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LECTURE DES RESULTATS

Nombre de Votants : 2792 

*Votes « globaux » : oui    /    non    /                           

ne se prononcent pas ou ne répondent pas (NSPP)

*Votes « exprimés » : oui   /  non 



GIREDEP:
Question 1:  Etes vous favorables à l'inscription du code dans la loi ?
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5,48% 4,58%

89,94%

OUI

NONNSPP

4,85%

95,15%
OUI

NON

votes globaux                                                           votes exprimés  



GIREDEP
Question 2:  Faut-il mettre en place une instance qui veille au respect du code de déontologie ?

Votes globaux                                                           votes exprimés  

10,24%
7,20%

82,56%

OUI

NONNSPP

8,02%

91,98%
OUI

NON



GIREDEP
Question 3 A: L’instance doit-elle être mise en place par les pouvoirs publics ?
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25,29%

47,89%

26,83%

OUI

NON

NSPP

NON   64,09%

OUI 35,91%

votes globaux                                                           votes exprimés  



GIREDEP

Question 3/B L’instance doit-elle être mise en place par les organisations de psychologues ?
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23,50%

14,72%61,78%

NSPP

OUI

NON
OUI

NON

19,24%

80,76%
OUI

votes globaux                                                           votes exprimés  



GIREDEP
Question 4: L’instance doit-elle avoir des missions d’information/diffusion/ réflexion ?
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12,03%
3,69%

84,28%

OUI

NON

NSPP
4,19%

95,81%

NON

OUI

votes globaux                                                           votes exprimés  



GIREDEP
Question 5: L’instance doit elle avoir des missions des médiation/conciliation ?
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15,62

%

8,56%

75,82%

NSP

OUI
NON

10,14%

89,86%

OUI

NON

votes globaux                                                           votes exprimés  



GIREDEP
Question 6: L’instance doit-elle avoir le pouvoir de saisir le juge en cas de non-respect du code 

de déontologie ?
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25,32%

26,33%

48,35%

NSPP

OUI
NON

35,25%

64,75%
OUI

NON

votes globaux                                                           votes exprimés  



GIREDEP
Question 7: L’instance doit-elle avoir le pouvoir de sanctionner le psychologue, 

indépendamment de toutes sanctions pénales ou administratives éventuelles ?
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22,15%

29,82%

48,03%

OUI

NON

NSPP

38,31%

61,69%

OUI

NON

votes globaux                                                           votes exprimés  



GIREDEP
Question 8 A: L’instance doit-elle comprendre obligatoirement des organisations 

syndicales représentatives et qui intègrent des psychologues ?
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24,12%

17,78%58,10%
NON

NSPP

OUI

23,43%

76,57%

OUI

NON

votes globaux                                                           votes exprimés  



GIREDEP
Question 8 B: L’instance doit-elle comprendre obligatoirement des associations 

professionnelles représentant les psychologues ?
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17,69% 6,81%

75,50%
OUI

NON

NSPP 8,27%

91,73%
OUI

NON

votes globaux                                                           votes exprimés  



GIREDEP
Question 8 C: L’instance doit-elle comprendre obligatoirement des associations 

représentants les usagers ?
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38,40%

29,44%

32,16%
NSPP

OUI

NON

47,79%
52,21%

OUI

NON

votes globaux                                                           votes exprimés  



GIREDEP:CONSULTATION
Les ¾, au moins, des répondants se prononcent :

• pour une légalisation du code de déontologie,

• avec une instance de régulation ,

• qui ait des pouvoirs d’information, diffusion, réflexion, médiation et conciliation 

• et qui soit composée par des organisations syndicales et professionnelles.

Les autres questions n’ont pas réuni le même taux d’approbation et  doivent donc être 
approfondies.

Le GIREDEP propose d’ouvrir ce débat à l’ensemble des organisations de psychologues 
et aux psychologues qui le souhaitent pour avancer des positions consensuelles en 
direction des pouvoirs publics.

Pour de plus amples informations , nous vous invitons à consulter les sites des 
organisations constitutives du GIREDEP.
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